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Circulaire du 7 octobre 1999 
Relative aux sites internet des services et des e tablissements publics de l'Etat 

 
 
Le premier Ministre a  Mesdames et messieurs 
les ministres et secretaires d'Etat   
 
Le programme d'action gouvernemental » 
Preparer l'entree de la France dans la societe de 
l'information è  a prevu de faciliter l'accô s des 
citoyens a  l'administration par l'internet, de 
generaliser la mise en ligne des donnees 
publiques, de dematerialiser les procedures 
administratives et de rendre l'administration 
accessible par voie electronique. 
  
Ces orientations ont suscite un important 
developpement de sites internet de la part des 
administrations centrales, des services 
deconcentres et des etablissements publics de 
l'Etat, ainsi que de nombreuses initiatives 
presentees sur le site du programme d'action 
gouvernemental pour la societe de l'information 
(PAGSI) (2). Des circulaires successives ont eu 
pour objet d'encadrer les divers aspects de ce 
developpement. Il est desormais indispensable, 
au vu de l'experience acquise et compte tenu 
des orientations definies lors des comites 
interministeriels pour la societe de l'information, 
de codifier et simplifier les rô gles applicables a  
la creation et a  la gestion des sites, a  leur 
coordination et a  leur evaluation. Tel est l'objet 
de la presente circulaire qui, abrogeant huit 
textes anterieurs, definit le ro le des 
departements ministeriels dans la gestion de 
leurs sites, formule un certain nombre de 
principes generaux relatifs au contenu et a  la 
presentation des sites et indique enfin les 
procedures a  respecter lors de leur creation et 
les rô gles qui leur sont applicables).  
 
LES POLITIQUES MINISTERIELLES 
 
La necessite d'une politique ministerielle 
 
Dans le cadre de sa politique de modernisation, 
chaque ministô re definit les axes et les priorites 
de developpement en matiô re d'internet pour 
l'ensemble des services dont il a la 
responsabilite, dans le double souci d'ameliorer 
l'information et le service rendu a  l'usager et 
d'accroıtre l'efficacite de son administration.  
Ainsi, chaque ministô re definit les types 
d'informations a  diffuser et les types de services 
a  developper sur l'internet. Il organise la 
numerisation et la diffusion des donnees de son 
secteur, en veillant a  la coordination entre les 
services centraux, les services deconcentres et 
les etablissements publics places sous sa tutelle 

pour eviter les doublons et favoriser les reseaux 
d'information. Il est responsable des sites crees 
par ses services deconcentres ou les 
etablissements publics places sous sa tutelle. Il 
veille notamment au respect de la procedure de 
declaration decrite ci-dessous. Il s'assure 
egalement du respect des rô gles relatives a  la 
securite des systô mes d'information, a  la 
protection des donnees personnelles et a  la 
propriete intellectuelle. 
Un comite de pilotage est mis en place dans 
chaque ministô re pour definir les axes, les 
priorites et les etapes de developpement, 
mobiliser les ressources necessaires, suivre les 
travaux et evaluer reguliô rement les resultats au 
moyen de tableaux de bord. Chaque ministô re 
etablit un rapport annuel d'activite portant sur 
l'ensemble des sites dont il a la responsabilite. 
Ce rapport, qui doit necessairement comporter 
des informations sur la frequentation des 
differents sites, est adresse a  la delegation 
interministerielle a  la reforme de l'Etat. 
 
Les sites de l'administration centrale 
Chaque ministô re peut mettre en place plusieurs 
sites : le site du ministô re, qui relaie la politique 
ministerielle, et des sites thematiques decrivant 
des secteurs d'activite. Le site internet du 
ministô re dresse la liste des sites thematiques 
ainsi que des sites des services deconcentres et 
etablissements publics sous tutelle. Il amenage 
un lien vers chacun de ces sites. 
Chaque ministô re veille, sur l'ensemble des sites 
relevant de son administration centrale, a  ce que 
soient diffuses les donnees publiques 
essentielles et les formulaires utiles aux usagers 
de ses services. Il veille egalement a  ce que des 
liens soient etablis vers le portail d'accô s a  
l'administration franc aise et a  l'information 
administrative (Admifrance), vers le site juridique 
(Legifrance) qui met a  la disposition du public 
les textes legislatifs et reglementaires 
essentiels, et vers le site du PAGSI consacre 
aux mesures d'application du programme 
d'action gouvernemental pour la societe de 
l'information. Il amenage un espace de 
communication (boıtes aux lettres electroniques 
ou forum) et veille au developpement des 
teleprocedures permettant de simplifier les 
relations des usagers avec l'administration, 
notamment en matiô re de demarches 
administratives. 
 
Les sites des services deconcentres et des 
etablissements publics de l'Etat 
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Le site internet d'un service deconcentre diffuse 
les donnees publiques locales de sa 
competence, renvoie vers le site ministeriel, les 
sites Admifrance et Legifrance, le site du 
PAGSI, ainsi que vers les sites des autres 
services deconcentres et organismes publics 
locaux.  
Il etablit des liens avec le site ministeriel pour les 
informations a  caractô re national, de maniô re a  
eviter les redondances ou incoherences. Il doit 
permettre a  l'usager de communiquer avec les 
services, notamment au moyen de boıtes aux 
lettres electroniques. Il peut offrir des 
formulaires et des teleprocedures, en vue de 
simplifier les demarches administratives, dans le 
respect des rô gles rappelees ci dessous. 
Lorsqu'un formulaire a ete enregistre au plan 
national, seul ce formulaire peut °tre mis en 
ligne sur le site du service deconcentre, a  
l'exclusion de toute version locale des 
formulaires nationaux. 
 
Le service deconcentre, editeur d'un site 
internet, rend compte a  l'administration centrale 
dont il relô ve de son activite en la matiô re, dô s 
la conception du projet et a  chaque stade de son 
developpement. Il l'informe, en particulier, de la 
methode retenue pour permettre l'evaluation du 
site, tant en ce qui concerne le nombre de 
connexions que le degre de satisfaction des 
usagers, et porte a  sa connaissance les 
resultats de cette evaluation.  
 
Les sites internet crees par les etablissements 
publics de l'Etat peuvent deroger a  certaines des 
rô gles enoncees par la presente circulaire dans 
les limites fixees par leur ministô re de tutelle, 
notamment en ce qui concerne le nommage. Il 
en est de m°me pour les sites crees par les 
representations franc aises a  l'etranger dans le 
cadre des instructions fournies par le ministô re 
des affaires etrangô res. Aucune derogation n'est 
cependant admise en ce qui concerne 
l'obligation de declaration des sites figurant ci-
dessous. 
 
Par ailleurs, il est souhaitable que des sites 
interministeriels puissent °tre mis en place 
localement, a  l'echelle d'une region ou d'un 
departement. Ils auront vocation a  rassembler, 
directement ou par liens, les informations des 
differents services de l'Etat et de certains de 
leurs etablissements publics. Cette mise en 
commun des informations doit permettre la 
mutualisation des moyens disponibles dans les 
differents services, mais necessite que le 
partage des responsabilites soit clairement 
defini en ce qui concerne la mise a  jour des sites 
ou de leurs differentes composantes.  
Dans le m°me esprit, lorsque differentes 
administrations presentes dans un pays 

etranger creent chacune un site destine au 
public de ce pays, il convient d'etablir 
sytematiquement un lien avec le site gere par 
l'ambassade et, le cas echeant, par le consulat 
general territorialement competent. 
 
PRINCIPES GENERAUX RELATIFS AU 
CONTENU ET A LA PRESENTATION DES 
SITES INTERNET PUBLICS 
 
Contenu 
 
Fiabilite 
Le ministô re dont relô ve le service ou 
l'organisme qui a cree le site est responsable de 
la coherence, de l'exactitude et de la pertinence 
des informations diffusees. Il veille au respect de 
ces exigences dô s la creation du site et tout au 
long de son developpement. Les ministô res 
responsables doivent notamment s'attacher a  ce 
qu'il n'existe aucun doute dans l'esprit des 
utilisateurs du site sur l'origine et la validite des 
informations diffusees. Ils doivent veiller a  la 
mise a  jour trô s reguliô re des sites et a  la 
coherence de l'ensemble des pages et informer 
les usagers de la date de la derniô re mise a  
jour. 
 
Accessibilite 
La simplicite et la rapidite d'accô s aux sites 
doivent °tre privilegiees. A ce titre, on accordera 
une preference aux standards techniques qui 
n'exigent pas, de la part des usagers, de 
recourir a  des equipements ou des logiciels peu 
repandus. Les responsables des sites veilleront 
a  ce que l'ensemble des donnees et des 
documents soient disponibles selon des formats 
gratuits et accessibles par tous les internautes. 
Ils privilegieront systematiquement les solutions 
conformes aux standards de l'internet. 
 
Pour les formulaires administratifs, le format 
HTML doit °tre utilise chaque fois que cela est 
possible.  
Pour les rapports administratifs, le format HTML 
doit °tre l'un des formats utilises. Plus 
generalement, s'agissant de la documentation 
proposee en telechargement, on veillera a  
proposer au moins deux formats correspondant 
aux suites bureautiques les plus courantes ou, 
de preference, le format RTF. Le poids des 
pages ne doit pas °tre accru par des elements 
graphiques sans valeur ajoutee reelle. A tout le 
moins, lorsque l'utilisation d'images est jugee 
indispensable, l'internaute doit pouvoir disposer 
d'un choix entre la consultation en mode texte 
seulement ou en mode graphique. 
 
L'utilisation d'index thematiques et de moteurs 
de recherche permet de faciliter l'accô s aux 
informations. Un avis technique dans ce 
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domaine peut °tre demande a  la mission 
interministerielle de soutien technique pour le 
developpement des technologies de 
l'information et de la communication dans 
l'administration (MTIC). On veillera a  privilegier 
les outils disponibles sur le marche, en excluant 
neanmoins l'utilisation de ceux qui ne permettent 
pas l'interrogation en franc ais. Les responsables 
des sites veilleront tout particuliô rement a  
favoriser l'accessibilite de l'information a  tous les 
internautes, notamment les personnes 
handicapees, non voyantes, malvoyantes ou 
malentendantes. Ils trouveront a  cet effet sur le 
site de la MTIC un dossier relatif a  ce sujet. Ils 
pourront utilement se referer aux 
recommandations de niveau 1 du World Wide 
Web Consortium consacrees a  l'accessibilite 
des contenus sur la Toile, qui sont disponibles 
en franc ais a  la m°me adresse.  
 
Si le micro-ordinateur est aujourd'hui le moyen 
quasi exclusif d'accô s a  l'internet, on veillera a  
prendre en compte la diversification en cours 
des modes d'accô s, notamment au profit de 
connexions effectuees a  partir d'ordinateurs de 
poche et de terminaux GSM. 
 
Interactivite 
Les technologies de l'information et de la 
communication doivent permettre de favoriser 
les contacts entre l'administration et les usagers. 
L'ouverture de boıtes aux lettres et de forums 
est donc souhaitable. Les boıtes aux lettres 
doivent permettre aux administres de s'adresser 
aux services publics pour en obtenir une 
reponse personnelle dans le delai maximal 
d'une semaine. Il pourra s'agir d'une reponse 
d'attente si la question posee appelle un 
examen approfondi. Cette reponse d'attente 
mentionnera alors un delai indicatif de reponse 
au fond. On veillera, par consequent, a  ouvrir ce 
type de service avec les moyens humains et 
techniques necessaires a  une reponse de 
qualite. A cette fin, un document 
methodologique est disponible sur le site du 
ministô re de la fonction publique, de la reforme 
de l'Etat et de la decentralisation. 
 
Quant a  la creation de forums de discussion, 
elle necessite la definition prealable de rô gles de 
fonctionnement, notamment en ce qui concerne 
les points suivants : obligation de faire 
apparaıtre l'identite du site hebergeant le forum, 
duree et thô me de celui-ci, presence d'un 
moderateur, utilisation et archivage eventuel des 
contributions, modalites de clo ture. 
 
Etablissement de liens avec les sites 
generalistes  
Des sites a  vocation interministerielle ont ete 
crees : 

 
- le site Admifrance concerne l'information 
administrative du public et constitue le portail 
d'accô s aux sites publics ; il est gere par la 
Documentation franc aise ; 
- le site Legifrance concerne les donnees 
juridiques ; il est gere par le secretariat general 
du Gouvernement ; 
- le site du PAGSI concerne les technologies de 
l'information et de la communication ; il est gere 
par le service d'information du Gouvernement. 
Tout site relevant d'une administration de l'Etat 
doit comporter des liens avec ces trois sites et 
mentionner leur nom. 
En outre, afin de garantir la fiabilite des mises a  
jour, il est souhaitable d'eviter que : 
- les sites dependant des ministô res mettent en 
ligne une seconde fois des informations qui 
figurent deja  sur un site generaliste ; 
- les services deconcentres diffusent des 
informations presentes sur le site de leur 
ministô re. 
En ce qui concerne les rapports officiels, il 
convient de se reporter a  la circulaire du 28 
janvier 1999 relative a  la diffusion gratuite des 
rapports officiels sur internet (voir ci-dessous). 
Les donnees de nature juridique mises en ligne 
sur les sites ministeriels doivent, enfin, respecter 
les principes contenus dans la circulaire du 17 
decembre 1998 relative a  la diffusion des 
donnees juridiques sur les sites internet des 
administrations.  
 
Mise en ligne des formulaires administratifs 
Aux termes du decret nû 99-68 du 2 fevrier 1999 
relatif a  la mise en ligne des formulaires 
administratifs, les formulaires dont l'usage est 
necessaire pour accomplir une demarche ou 
faire valoir un droit auprô s d'une administration 
ou d'un etablissement public administratif de 
l'Etat sont diffuses gratuitement sur le site 
Admifrance  ou sur d'autres sites publics de 
l'internet dont la liste est fixee par arr°te du 
Premier ministre. Ces formulaires doivent °tre 
identiques, dans leur contenu, aux formulaires 
sur support papier enregistres et repertories par 
la commission pour les simplifications 
administratives (COSA), conformement aux 
dispositions du decret no 98-1083 du 2 
decembre 1998 relatif aux simplifications 
administratives. 
 
Les sites habilites par arr°te du Premier ministre 
mentionnent cette habilitation et reproduisent, 
conformement au decret nû 99-68 du 2 fevrier 
1999 precite, la formule suivante : » Les 
administrations et etablissements publics 
administratifs de l'Etat ne peuvent refuser 
d'examiner les demandes presentees au moyen 
de formulaires imprimes a  partir des donnees 
disponibles sur ce site, dô s lors qu'il s'agit d'un 



A C T O B A  
La lettre juridique des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  
formulaire dument renseigne et n'ayant fait 
l'objet d'aucune alteration par rapport aux 
donnees figurant sur le site. è  Le lien avec le 
site Admifrance doit figurer en t°te des pages 
consacrees aux formulaires sur tous les sites 
publics.  
Chaque ministô re est responsable de la 
creation, de la mise a  jour et de la diffusion des 
formulaires necessaires a  la realisation des 
demarches qui relô vent de son domaine de 
competence. Il lui appartient donc de diffuser 
ceux-ci sur son site national. Afin d'assurer un 
egal accô s des usagers, quel que soit leur lieu 
de residence, les ministô res doivent permettre a  
tout site public autre que le leur, notamment a  
ceux de leurs services deconcentres, d'exploiter 
par des liens les formulaires qu'ils mettent a  la 
disposition du public. 
 
La COSA, qui a pour fonction d'enregistrer et de 
reviser les formulaires administratifs et de les 
referencer sur le site Admifrance, tient a  la 
disposition des usagers la liste exhaustive des 
formulaires et des services interactifs d'aide aux 
demarches administratives diffuses sur les sites 
publics. Elle peut, si un ministô re ne les diffuse 
pas ou jusqu'a  ce qu'il les diffuse, mettre en 
ligne les formulaires prealablement enregistres 
par elle. 
 
De leur co te, les services deconcentres doivent 
mettre en place sur leurs propres sites des 
services de proximite, conc us dans le respect 
des rô gles de fond applicables au niveau 
national, qui offrent aux administres une valeur 
ajoutee specifique sous la forme d'aide aux 
demarches, de services interactifs ou de 
teleprocedures. Leurs realisations doivent °tre 
conformes aux politiques editoriales definies par 
les ministô res auxquels ils sont rattaches. 
 
Les services deconcentres ne peuvent mettre en 
ligne des formulaires que dans le cas oï il n'en 
existe pas au niveau national, ou lorsque ceux-ci 
concernent des procedures soumises a  des 
rô gles locales. Il convient de souligner que les 
formulaires ainsi diffuses localement devront, 
par application des dispositions precitees du 
decret du 2 fevrier 1999, °tre acceptes par les 
services deconcentres de l'ensemble du 
territoire national. Pour cette raison, l'habilitation 
par arr°te du Premier ministre des sites relevant 
de services deconcentres sera subordonnee au 
respect d'un ensemble de conditions communes 
materialisees dans une charte. 
 
En tout etat de cause, des realisations locales 
relatives a  des procedures nationales ne 
peuvent constituer que des solutions 
transitoires. Il convient de mettre assez 
rapidement fin a  de telles situations, soit en 

elaborant au niveau de l'administration centrale 
un formulaire disponible sur le site ministeriel, 
soit en etendant la mise en ligne effectuee par 
un service deconcentre a  l'ensemble des 
services territoriaux de m°me nature. 
 
Les architectes et les technologies retenues 
pour la mise en oeuvre des services d'aide a  
l'accomplissement de formalites administratives 
et les modalites juridiques de leur 
developpement doivent °tre de nature a  faciliter 
la mutualisation des investissements consentis 
par les services de l'Etat. Aussi est-il demande 
aux responsables des sites de prendre l'attache 
de la MTIC avant la realisation de tout projet de 
cette nature, et de respecter les standards 
explicites sur son site. 
 
Rapports officiels 
Conformement a  la circulaire du 28 janvier 1999, 
la direction de la Documentation franc aise est 
responsable de la constitution d'une bibliothô que 
numerisee des rapports officiels, accessible 
gratuitement sur le site Admifrance. Cette 
bibliothô que est depositaire de l'ensemble des 
rapports commandes par le Premier ministre ou 
les ministres. La mise en ligne du rapport n'est 
ensuite realisee qu'avec l'accord du ministô re 
destinataire. 
 
Presentation 
 
Nommage 
Tout site internet cree par un service de l'Etat 
doit pouvoir °tre identifie sans ambigu ẗe comme 
site officiel de l'administration franc aise. Pour 
cela, il utilise le nom de domaine : gouv.fr. 
 
Il ne peut °tre deroge a  cette rô gle qu'avec 
l'accord du secretariat general du 
Gouvernement, qui verifie la pertinence des 
raisons invoquees. C'est ainsi, par exemple, qu'il 
a ete admis, dans le plan de nommage du 
ministô re de la justice, que les sites des 
juridictions aient pour nom de domaine : 
justice.fr, afin de marquer la separation entre les 
autorites judiciaires et les services relevant de 
l'executif. Les etablissements publics de l'Etat 
peuvent utiliser le nom : gouv.fr, en fonction des 
rô gles retenues par leur ministô re de tutelle. Ils 
doivent en tout etat de cause utiliser la racine .fr. 
 
Tous les departements ministeriels qui ne l'ont 
pas encore fait doivent mettre en place, avant le 
31 decembre 1999, une charte de nommage, 
construite a  partir de la repartition entre 
ministô res des plages de ce domaine. Cette 
charte precise les rô gles applicables aux sites 
des services centraux et deconcentres du 
ministô re. Elle doit °tre conc ue sur la base de 
rô gles generales permettant de retrouver de 
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maniô re intuitive l'adresse d'un site ou d'un 
agent dont on connaıt le nom, le prenom et les 
coordonnees administratives. 
 
Les chartes de nommage sont communiquees 
au service d'information du Gouvernement et a  
la MTIC. Les ministô res doivent, pour ce faire, 
se conformer a  la charte etablie par la MTIC, 
consultable sur son site. Les elements 
essentiels en sont les suivants : 
 
- les caractô res doivent °tre strictement limites a  
un sous-ensemble du jeu de caractô res IA 5 
(International Alphabet 5 ou ASCII), a  l'exclusion 
des caractô res diacritiques (accent, cedille...) ; 
- l'adresse d'un site est composee d'un nom de 
machine (www.), suivi d'un nom de domaine. 
Les noms de domaine doivent °tre simples, 
explicites et respecter le format suivant : sous-
entite.entite.gouv.fr ; 
- l'entite designe prioritairement le ministô re ; la 
sous-entite est optionnelle ;  
- le choix des adresses fonctionnelles et 
personnelles des agents relô ve de la 
responsabilite de l'organisme charge du nom du 
domaine auquel ces adresses sont rattachees, 
dans le respect des rô gles definies par la charte 
precitee. 
Langue 
 
L'usage du franc ais pour la redaction des pages 
constitue une obligation legale. Les termes 
utilises doivent °tre conformes aux listes de 
terminologie publiees au Journal officiel dans les 
conditions prevues par le decret du 3 juillet 1996 
relatif a  l'enrichissement de la langue franc aise. 
Ces listes peuvent °tre consultees sur le site 
internet de la delegation generale a  la langue 
franc aise. 
 
Le recours eventuel a  des traductions en langue 
etrangô re doit se faire dans les conditions 
prevues a  l'article 4 de la loi du 4 aout 1994 
relative a  l'emploi de la langue franc aise, qui 
autorise la traduction des ecrans en anglais a  
condition de proposer egalement une traduction 
dans au moins une autre langue etrangô re. Le 
choix des langues etrangô res utilisees relô ve de 
la responsabilite des services concernes en 
fonction de leurs objectifs de communication. 
 
Il convient de developper la traduction des 
donnees essentielles presentes sur les sites 
publics. En effet, l'internet, du fait de sa 
dimension mondiale, constitue un outil privilegie 
pour permettre l'accô s des publics non 
francophones a  l'information administrative et 
pour faire connaıtre les politiques publiques 
menees dans notre pays. L'exemplarite de 
l'administration franc aise dans ce domaine doit 
en outre conforter les positions prises par la 

France en faveur de la diversite culturelle et de 
la pluralite linguistique sur l'internet. 
 
Charte graphique 
Pour garantir l'unite visuelle des informations de 
source publique disponibles sur internet et 
permettre a  l'internaute de mieux identifier 
l'ensemble des services de l'Etat, les sites 
publics doivent comporter un identifiant commun 
figurant en haut et a  gauche de chaque ecran. 
La version numerisee de cet identifiant est 
disponible sur le site du PAGSI et fournie par le 
service d'information du Gouvernement lors de 
l'attribution de la racine : gouv.fr. 
 
Chaque ministô re est en outre invite a  definir 
une charte graphique pour l'ensemble des sites 
des services qui relô vent de son autorite. 
 
Securite 
Les pratiques de piratage se developpant, 
chaque ministô re doit prendre, sous la 
responsabilite de son haut fonctionnaire de 
defense et, le cas echeant, de son fonctionnaire 
de la securite des systô mes d'information, les 
mesures necessaires pour assurer la securite 
des sites places sous son autorite, y compris les 
sites heberges par des prestataires exterieurs. 
Ces mesures concernent tant la definition de 
l'architecture du site que la gestion de celui-ci et 
l'accô s aux informations qu'il contient. Une 
structure d'alerte et d'assistance sur internet 
(CERT/A), placee auprô s du secretariat general 
de la defense nationale (service central de la 
securite des sytô mes d'information), est chargee 
de coordonner les reactions aux attaques 
informatiques des systô mes d'information visant 
les administrations de l'Etat. En reseau avec le 
CERT/A et sous la responsabilite du haut 
fonctionnaire de defense et des fonctionnaires 
de la securite des systô mes d'information, les 
gestionnaires des sites organisent la veille, 
analysent les incidents et mettent en oeuvre les 
reponses preconisees.  
 
Les textes de reference, ainsi que des avis 
techniques en matiô re de securite, sont 
disponibles sur les sites de la MTIC (9) et du 
service central de la securite des systô mes 
d'information (SCSSI). 
 
Protection de la vie privee 
Les sites publics doivent s'attacher a  garantir la 
confidentialite des donnees a  caractô re 
personnel qu'ils sont amenes a  traiter, qu'il 
s'agisse de donnees relatives aux agents ou aux 
usagers. 
 
L'emploi de temoins de connexion (» cookies è ) 
permanents doit, de maniô re generale, °tre 
evite. S'il est neanmoins decide d'y recourir, 
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parce qu'il apparaıt de nature a  ameliorer 
significativement le service rendu a  l'usager, ce 
ne peut °tre que sous deux conditions 
cumulatives : 
 
- l'usager en est prealablement averti ; 
- il lui est propose un mode alternatif d'accô s au 
service.  
Il est rappele que, en vertu de la loi no 78-17 du 
6 janvier 1978 relative a  l'informatique, aux 
fichiers et aux libertes, toute personne peut 
s'opposer a  la diffusion d'informations la 
concernant. Ce droit, qui est ouvert aux usagers 
comme aux agents de l'administration, peut 
s'exercer avant l'ouverture du site, mais aussi a  
tout moment une fois que le site est ouvert. Il va 
de pair avec un droit d'accô s et de rectification 
des donnees.  
 
PROCEDURES DE CREATION D'UN SITE 
 
Les ministô res peuvent s'appuyer sur des 
organismes a  vocation interministerielle dont les 
missions sont directement liees a  l'execution du 
programme d'action gouvernemental pour la 
societe de l'information : 
 
- la delegation interministerielle a  la reforme de 
l'Etat; 
- la mission interministerielle de soutien 
technique pour le developpement des 
technologies de l'information et de la 
communication dans l'administration (MTIC); 
- le service d'information du Gouvernement; 
- la direction de la Documentation franc aise; 
- la commission pour les simplifications 
administratives .  
Chacun de ces organismes a une vocation de 
conseil et peut, a  ce titre, °tre sollicite par les 
responsables des sites publics dans le cadre de 
ses competences. Neanmoins, la delegation 
interministerielle a  la reforme de l'Etat (DIRE) 
est le seul interlocuteur interministeriel 
obligatoire des services pour la creation des 
sites internet et le suivi de leur activite. 
Declaration des sites a  la delegation 
interministerielle a  la reforme de l'Etat 
La creation d'un site internet fait l'objet d'une 
teledeclaration a  la DIRE. La declaration 
prealable doit °tre faite quinze jours au moins 
avant l'ouverture prevue du site. Elle comporte 
notamment un lien hypertexte vers le site test 
auquel elle se rapporte. 
 
En l'absence de rô gles particuliô res definies par 
l'administration centrale ou de tutelle dont relô ve 
le service ou l'etablissement declarant, cette 
formalite peut °tre accomplie directement par le 
responsable du site. Elle est alors 
automatiquement retransmise a  l'administration 
centrale ou de tutelle competente. S'agissant 

des services deconcentres, il peut cependant 
apparaıtre souhaitable que les ouvertures de 
sites fassent l'objet d'une coordination de la part 
de l'administration centrale competente afin 
notamment de garantir une homogeneite des 
sites sur l'ensemble du territoire. Il appartient, 
dans ce cas, a  chaque departement ministeriel 
de diffuser a  ces services des instructions 
complementaires sur les modalites d'ouverture 
d'un site, etant entendu que la procedure doit 
toujours deboucher sur une declaration a  la 
DIRE. Cette delegation doit °tre rendue 
destinataire des instructions diffusees par les 
ministô res sur ces questions. 
 
Si une teledeclaration sur le site de la DIRE 
n'est pas possible, le modô le de declaration 
annexe a  la presente circulaire peut °tre 
photocopie ou telecharge a  partir du m°me site 
et adresse par telecopie ou par courrier a  la 
DIRE et a  l'administration centrale ou de tutelle 
dont depend le declarant.  
 
La DIRE s'assure de la coherence du projet 
avec l'ensemble des politiques relatives a  la 
presence publique sur l'internet, du respect des 
rô gles generales applicables. Elle fait, le cas 
echeant, les remarques necessaires. En cas de 
difficulte, elle saisit le ministô re de rattachement 
ou de tutelle du declarant. 
 
La declaration est simultanement et 
automatiquement transmise par la DIRE a  la 
direction de la Documentation franc aise, au 
service d'information du Gouvernement, a  la 
commission pour les simplifications 
administratives et a  la MTIC. Les eventuelles 
remarques de l'un ou l'autre de ces organismes 
sont communiquees par la DIRE aux 
responsables du site declare et, le cas echeant, 
a  son ministô re de rattachement ou de tutelle. 
 
Toute modification d'adresse d'un site internet 
doit faire l'objet d'une nouvelle declaration selon 
les modalites indiquees ci-dessus.  
 
Autres formalites prealables 
L'ensemble des formalites exposees ci-aprô s 
sont rappelees sur le site du PAGSI, qui offre 
des liens directs avec les formulaires a  
employer. 
 
Declaration au tribunal de grande instance  
Conformement a  l'article 43 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative a  la liberte de 
communication, les sites de l'internet sont au 
nombre des services de communication 
audiovisuelle soumis a  declaration prealable 
auprô s du procureur de la Republique. La 
declaration est effectuee auprô s du procureur de 
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la Republique du tribunal de grande instance du 
lieu du domicile ou du siô ge du declarant. 
 
Declaration auprô s de la Commission nationale 
de l'informatique et des libertes (CNIL) et du 
Conseil superieur de l'audiovisuel (CSA)  
Un site internet est susceptible de comporter 
des donnees nominatives. Conformement a  
l'article 15 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 
relative a  l'informatique, aux fichiers et aux 
libertes, ces donnees doivent faire l'objet d'une 
declaration selon le modô le type de traitement 
d'informations nominatives (modô le de 
declaration des traitements automatises 
d'informations nominatives, art. 26 de la loi). Le 
formulaire de declaration a  la CNIL est 
disponible sur son site. 
  
La declaration a  la CNIL est ensuite transmise 
au Conseil superieur de l'audiovisuel, saisi 
conformement a  l'article 43 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative a  la liberte de 
communication.  
Demande d'enregistrement auprô s de l'Institut 
national de la propriete industrielle (INPI)  
La protection de la denomination du site ou de 
signes distinctifs necessite une demande 
d'enregistrement de la marque auprô s de l'INPI. 
Les rô gles relatives a  l'enregistrement des 
marques sont fixees par les articles L. 711-1 et 
suivants du code de la propriete intellectuelle. 
 
Cette formalite n'est pas obligatoire. Toutefois, 
elle est la seule susceptible de proteger 
efficacement les administrations contre 
l'utilisation abusive de leur denomination.  
 
Habilitation a  la mise en ligne des formulaires 
  
Pour les sites existants, chaque ministô re 
communique a  la DIRE la liste des sites relevant 
de son autorite pour lesquels l'habilitation 
prevue au 2.1.3 ci-dessus est demandee.  
Il est souhaitable que cette demande 
d'habilitation soit formulee en m°me temps que 
la declaration mentionnee ci dessus. 
  
La DIRE instruit la demande en liaison avec la 
commission pour les simplifications 
administratives et la MTIC. Elle recueille l'avis 
de la direction de la Documentation franc aise et 
des ministô res concernes et propose l'arr°te 
d'habilitation au Premier ministre.  
 
Suivi du developpement des sites internet 
publics 
  
La DIRE fixe le cadre du rapport d'activite 
mentionne ci dessus et en informe les 
ministô res. Elle centralise ces rapports et elle 
etablit, en lien avec la MTIC, le service 

d'information du Gouvernement, la direction de 
la Documentation franc aise et la commission 
pour les simplifications administratives, un 
rapport de synthô se et des propositions 
d'amelioration. Ce rapport est transmis a  chaque 
ministô re. Il est examine par le comite 
interministeriel pour la societe de l'information. 
  
Pour preparer ce rapport annuel et assurer le 
suivi des actions des administrations, un 
observatoire du developpement des sites 
internet publics sera cree auprô s de la DIRE. Il 
comprendra les organismes mentionnes au 
paragraphe precedent, ainsi que des 
personnalites qualifiees et des representants 
des usagers choisis sur proposition de la 
commission pour les simplifications 
administratives. Les ministô res concernes par 
l'ordre du jour seront egalement representes. 
Les responsables des sites publics pourront °tre 
invites a  presenter leurs activites devant 
l'observatoire.  
 
Vous voudrez bien me saisir, sous le timbre de 
la delegation interministerielle a  la reforme de 
l'Etat, de toute difficulte relative a  l'application de 
la presente circulaire. 
  
Lionel Jospin  
 
 
 


